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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES MAREMNE ADOUR CÔTE-SUD
SÉANCE DU 26 JANVIER 2023 À 18 HEURES 30

SALLE DU CONSEIL DU SIÈGE DE MACS À SAINT-VINCENT DE TYROSSE

Nombre de conseillers:
en exercice : 58
présents : 41
absents représentés : 13
absents excusés : 4

CONSEIL COMMUNAUTAIRE
SÉANCE DU 26 JANVIER 2023

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-six du mois de janvier à 18 heures 30, le conseil communautaire de la Communauté
de communes Maremne Adour Côte-Sud, dûment convoqué le 18 janvier 2023, s’est réuni en session ordinaire, à la salle
du conseil du siège de MACS à Saint-Vincent de Tyrosse, sous la présidence de Monsieur Pierre FROUSTEY.

Présents
Mesdames et Messieurs Françoise AGIER, Jean-Luc ASCHARD, Alexandrine AZPEITIA, Armelle BARBE, Jacqueline BENOIT
DELBAST, Francis BETBEDER, Emmanuelle BRESSOUD, Alain CAUNÈGRE, Géraldine CAYLA, Frédérique CHARPENEL, Benoît
DARETS, Jean-Claude DAULOUÈDE, Jean-Luc DELPUECH, Bertrand DESCLAUX, Gifles DOR, Régis DUBUS, Dominique
DUHIEU, Pierre FROUSTEY, Louis GALDOS, Régis GELEZ, Olivier GOYENECHE, Isabelle LABEYRIE, Patrick LACLÉDÈRE, Pierre
LAFFITTE, Eric LAHILLADE, Alexandre LAPÈGUE, Cédric LARRIEU, Marie-Thérèse LIBIER, Isabelle MAINPIN, AIme
MARCHAND, Nathalie MEIRELES-ALLADIO, Jean-François MONET, Stéphanie MORA-DAUGAREIL, Damien NICOLAS, Pierre
PECASTAINGS, Jérôme PETITJEAN, Carme QUINOT, Alain SOUMAT, Serge VIAROUGE, Christophe VIGNAUD, Mickaél
WALLYN.

Absents représentés
M. Henri ARBEILLE a donné pouvoir à M. Gifles DOR, M. Patrick BENOIST a donné pouvoir à Mme AIme MARCHAND,
M. Hervé BOUYRIE est suppléé par Mme Pascale CASTAGNET, Mme Véronique BREVET a donné pouvoir à M. Jérôme
PETITJEAN, Mme Magali CAZALIS a donné pouvoir à M. Alexandre LAPÈGUE, Mme Nathalie DARDY a donné pouvoir à M.
Benoît DARETS, Mme Sylvie DE ARTECHE a donné pouvoir à Mme Marie-Thérèse LIBIER, M. Mathieu DIRIBERRY a donné
pouvoir à M. Régis GELEZ, Mme Maélle DUBOSC-PAYSAN a donné pouvoir à M. Christophe VIGNAUD, Mme Florence
DUPOND a donné pouvoir à M. Alain SOUMAT, Mme Élisabeth MARTINE a donné pouvoir à M. Pierre PECASTAINGS, Mme
KeIIy PERON a donné pouvoir à M. Pierre FROUSTEY, M. Philippe SARDELUC a donné pouvoir à M. Patrick LACLÉDÈRE.

Absents excusés : Madame Séverine DUCAMP, Messieurs Lionel CAMBLANNE, Pascal CANTAU, Olivier PEANNE.

Secrétaire de séance : Monsieur Jean-Luc ASCHARD.

OBJET : FINANCES COMMUNAUTAIRES - ABROGATION DE LA DÉLIBÉRATION DU 29 SEPTEMBRE 2022 PORTANT
REVERSEMENT DE LATAXE D’AMÉNAGEMENT PERÇUE PAR LES COMMUNES À COMMUNAUTÉ DE COMMUNES AU TITRE
DE 2022 ET 2023 - APPROBATION DES NOUVELLES MODALITÉS DE REVERSEMENT DE LA TAXE D’AMÉNAGEMENT À
COMPTER DE 2023

Rapporteur : Monsieuriean-Claude DAULOUÈDE

Par délibération du conseil communautaire en date du 29 septembre 2022, la Communauté de communes a approuvé le
reversement de 100 % de la part communale de la taxe d’aménagement (TA) perçue sur les ZAE à compter du 1er janvier
2022 à MACS, conformément à l’article 109 de la loi n’ 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022, qui
rendait le reversement de tout ou partie de la taxe d’aménagement obligatoire.
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Les communes du territoire devaient délibérer de manière concordante avant le 31 décembre 2022.

Toutefois, l’article 15 de la loi n 2022-1499 du ier décembre 2022 de finances rectificative pour 2022, est venu supprimer

ce principe de reversement obligatoire de tout ou partie du produit de la taxe d’aménagement par les communes à l’EPCI

dont elles sont membres, compte tenu de la charge des équipements publics relevant de ses compétences.

Par conséquent, le reversement de la taxe d’aménagement perçue par les communes à leur EPCI redevient facultatif.

Le calendrier au sein duquel doivent intervenir les délibérations pour abroger ou modifier les dispositions prises est le

suivant:
- il prévoit que les délibérations prises au titre de l’année 2022 demeurent applicables tant qu’elles ne sont pas

modifiées ou rapportées dans un délai de deux mois à compter de la promulgation de la loi de finances

rectificative pour 2022 du ier décembre 2022, soit jusqu’au 31 janvier 2023,
- les collectivités ayant déjà délibéré pour prévoir un reversement de taxe au titre de l’année 2023 doivent de la

même façon prendre des délibérations concordantes entre le 1er décembre 2022 et le 31 janvier 2023 pour

abroger ou modifier ce reversement,
- pour le partage au titre des recettes perçues à compter de 2024, les délibérations concordantes devront être

prises avant le ier juillet 2023 pour être applicables à compter de l’année suivante.

Ces délibérations définissant les modalités du partage produisent leurs effets tant qu’elles ne sont pas rapportées ou

modifiées.

Par conséquent, il est proposé

1) l’abrogation de la délibération du conseil communautaire n 20220929D02D du 29 septembre 2022, en tant

qu’elle approuvait le reversement de 100 % de la part communale de taxe d’aménagement perçue sur les ZAE à

compter du lerjanvier 2022 à la Communauté de commune MACS (recettes de TA perçues au titre des exercices

2022, 2023 et suivants);

2) le reversement, au profit de la Communauté de communes, des produits de taxe d’aménagement perçus par les

communes membres sur les ZAE communautaires (actuelles, nouvelles ou faisant l’objet d’une extension), pour

toute nouvelle construction ou extension d’établissement ayant une existence fiscale à compter du 1er janvier

2023, en excluant du dispositif les implantations d’entreprises hors ZAE.

Dans un souci d’équité mais aussi de simplicité, il est proposé que toutes les communes reversent le même

pourcentage de leur recette de taxe d’aménagement à la Communauté de communes MACS. Ce pourcentage

est fixé à 20 % sur les montants relatifs aux ZAE.

La délibération définissant cette modalité de partage produit ses effets tant qu’elle n’est pas rapportée ou modifiée.

Les communes devront adresser à MACS la liste nominative des redevables ayant acquitté la taxe d’aménagement dans

l’année civile. Les reversements selon les modalités définies ci-avant seront établis sur une base annuelle avec un

paiement avant le 30 avril de l’année N+1 suivant l’exercice concerné par les communes à MACS, après encaissement par

ces dernières des taxes d’aménagement perçues en année N.

Le CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

vu l’article 109 de la loi n 2021-1900 du 30 décembre 2021 definances pour 2022;

vu l’article 15 de la loi n 2022-1499 du décembre 2022 definances pour 2022;

vu l’ordonnance n 2022-883 du 14 juin 2022 relative au transfert à la direction générale des finances publiques de la

gestion de la taxe d’aménagement et de la part logement de la redevance d’archéologie préventive;

vu le code général des impôts, et notamment son article 1379;

vu le code général des collectivités territoriales;

vu les statuts de la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud, tels qu’annexés à l’arrêté préfectoral

PR/DCPPAT/2022/ n 25 en date du 9 février 2022 portant modification des statuts de la Communauté de communes

Maremne Adour Côte-Sud;
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